
Code de conduite créé en collaboration avec le Comité des bénévoles du Club de Pickleball de Morin-Heights et la 
Municipalité de Morin-Heights. 

CODE DE CONDUITE 

JOUEURS DE PICKLEBALL DE MORIN-HEIGHTS 
 

1. CONTEXTE 
La Municipalité de Morin-Heights et le comité bénévole du Club de pickleball de Morin-
Heights (le « club ») s’engagent à assurer un environnement sécuritaire et positif dans le 
cadre de la pratique libre et lors des activités du club.  Ce code de conduite informe les 
joueurs de pickleball des attentes en matière de comportement respectueux et approprié 
pendant le jeu et lors des activités du club, soit sur les terrains ou dans les zones d’attente. 
 

2. APPLICATION 
Le présent code de conduite s'applique à tous les joueurs de pickleball : 

• Qui réalisent la pratique libre 
• Qui sont membres du club 
• Qui participent à toutes autres activités organisées par le club  

 
3. ENTRÉE EN VIGUEUR : 13 mai 2026 

 

4. RESPONSABILITÉS  
 Les joueurs de pickleball s’engagent à : 

i. Respecter tous les joueurs peu importe les caractéristiques physiques, 
l’aptitude sportive, l’âge, la citoyenneté, l’origine ethnique, la croyance, les 
handicaps, la situation économique ou matrimoniale, l’identité ou 
l’expression sexuelle ou l’orientation sexuelle ; 

ii. Démontrer constamment un esprit de « fair play » et une conduite éthique ; 
iii. Assurer le respect des règles du pickleball et l’esprit de ces règles ; 
iv. Respecter le calendrier du club, le système de jeu du club, et les décisions 

concernant les niveaux de compétence des joueurs ; 
v. S’abstenir de tout acte ou comportement perturbateur ou violent, y compris 

le bruit excessif, le lancement de raquette, ou l’utilisation d’un langage 
blasphématoire ou offensant ; 

vi. S’abstenir de toute forme de harcèlement. 
 

5. CONSÉQUENCES 
a. Tout joueur qui contrevient à ce code de conduite sera prié de quitter 

immédiatement les terrains de pickleball.   
b. Les plaintes doivent être portées à l'attention de la municipalité de Morin-Heights.  

 
6. SIGNATURE 

Veuillez cocher :   J’ai lu et compris le code de conduite et je m’engage à le respecter 

Nom et prénom en lettre moulées :  
 

Signature :  Date :  
 


